
 
PROVINCE DE QUÉBEC   
 
VILLE DE GRANBY 
 
 
 

Règlement numéro <-2025 décrétant une dépense et un 
emprunt pour le versement de quotes-parts de 
bénéficiaires autres que le promoteur concernant des 
travaux d’infrastructures sur la rue de Joliette et les frais 
d’escompte et d’émission pour une dépense et un 
emprunt de 31 750 $ 
 
 

ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement a été donné le 2 juin 2025; 
 
ATTENDU QU’un projet de règlement a été déposé le 2 juin 2025, le tout conformément 
à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes; 
 
ATTENDU la section 7 du Règlement numéro 0684-2017 pour assujettir certains permis 
et certificats à la conclusion d’une entente relative à la réalisation de travaux municipaux, 
pour des travaux profitant aux bénéficiaires autre que le promoteur dans le cadre d’une 
entente de travaux municipaux; 
 
LE < 2025, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT: 
 
1. Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

 
2. Le conseil est autorisé à verser la somme de 31 129 $ à titre de quotes-parts de 

bénéficiaires autre que le promoteur dans la réalisation du projet de prolongement 
des travaux d’infrastructures (égout pluvial et pavage), selon la répartition des 
coûts prévue à l’entente de travaux municipaux, Projet numéro P-<, ainsi que le 
croquis du bassin de taxation du secteur, sur la rue de Joliette, le tout étant joint 
au présent règlement comme annexe « A » pour en faire partie intégrante. 
 

3. Le conseil est autorisé à dépenser une somme de 31 750 $ pour les fins du présent 
règlement, laquelle dépense est présentée à l’annexe « B » jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante. 
 

4. Aux fins d'acquitter les dépenses en vertu de l’entente de travaux municipaux sur 
la rue de Joliette visant une participation de bénéficiaires autre que le promoteur 
aux travaux de construction des infrastructures, soit les travaux d’égout pluvial et 
de pavage, incluant les frais incidents, taxes, frais d’escompte et d’émission et 
prévues par le présent règlement, le conseil est autorisé à emprunter une somme 
de trente et un mille sept cent cinquante dollars (31 750 $) sur une période de 
quinze (15) ans.  

 
5. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 

remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le 
présent règlement imposé et il sera prélevé, annuellement, durant les termes de 
l'emprunt, une taxe spéciale à un taux suffisant sur l’immeuble imposable à raison 
de son étendue en front à savoir les numéros de lots numéros 1 651 722, 
1 652 015, 1 652 016 et 1  652 312, tous en référence au cadastre du Québec, et 
selon toutes les subdivisions cadastrales actuelles ou futures de ces lots, le tout 
suivant le document intitulé « Bassin de taxation selon frontage », approuvé et 
signé par Julie-Michelle Fortin, ingénieure, en date du 26 mai 2025, le tout joint au 
présent règlement comme annexe « C » pour en faire partie intégrante. 
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6. Tout contribuable sur l’immeuble duquel est imposé une taxe en vertu de l’article 5 

du présent règlement peut exempter cet immeuble de cette taxe en payant en un 
versement la part du capital relative à cet emprunt avant la première émission de 
titres en vertu de cet emprunt ou toute émission subséquente, s’il y a lieu, et qui 
aurait été fournie par la taxe imposée sur son immeuble par ce règlement. 
 
Le paiement doit être effectué avant le terme de 15 ans. Le prélèvement de la taxe 
spéciale imposée par le présent règlement sera réduit en conséquence. Ce 
paiement doit être fait conformément à l’article 547.1 de la Loi sur les cités et villes. 
 
Le paiement fait avant le terme susmentionné exempte l’immeuble de la taxe 
spéciale pour le reste du terme de l’emprunt fixé dans le règlement. 
 

7. Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 

 
 
 
 
 
_________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
 
 
___________________________________ 

 Me Andrée-Anne Benjamin, directrice des 
 services juridiques et greffière 

   
Granby, ce    
 
 
 
 
__________________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
 
 
___________________________________ 

 Me Andrée-Anne Benjamin, directrice des 
 services juridiques et greffière 
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Croquis  
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Entente relative à des travaux municipaux – Projet numéro P-<  
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_________________________________ 
Julie Bourdon, présidente de la séance 

  
 
 
___________________________________ 

 Me Andrée-Anne Benjamin, directrice des 
 services juridiques et greffière 

   
Granby, ce    
 
 
 
 
__________________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 

  
 
 
 
___________________________________ 

 Me Andrée-Anne Benjamin, directrice des 
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Dépense incluant taxes et frais d’escompte 
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Bassin de taxation selon frontage 
 



Règlement numéro <-2025 décrétant une 
dépense et un emprunt pour le versement de 
quotes-parts de bénéficiaires autres que le 
promoteur concernant des travaux 
d’infrastructures sur la rue de Joliette et les frais 
d’escompte et d’émission pour une dépense et 
un emprunt de 31 750 $ 

…20 
 



Règlement numéro <-2025 décrétant une 
dépense et un emprunt pour le versement de 
quotes-parts de bénéficiaires autres que le 
promoteur concernant des travaux 
d’infrastructures sur la rue de Joliette et les frais 
d’escompte et d’émission pour une dépense et 
un emprunt de 31 750 $ 

…21 
 



Règlement numéro <-2025 décrétant une 
dépense et un emprunt pour le versement de 
quotes-parts de bénéficiaires autres que le 
promoteur concernant des travaux 
d’infrastructures sur la rue de Joliette et les frais 
d’escompte et d’émission pour une dépense et 
un emprunt de 31 750 $ 

…22 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________ 
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Granby, ce    
 
 
 
 
__________________________________ 
Julie Bourdon, mairesse 
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 services juridiques et greffière 

 
 


